RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION ET 
SUR L’ÉTAT ACTUEL DES ÉLÉMENTS INSCRITS SUR LA LISTE REPRÉSENTATIVE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL DE L’HUMANITÉ
La version Word hors ligne de ce formulaire est fournie afin de faciliter la préparation des rapports périodiques. Bien qu’elle reprenne la structure générale du formulaire, la soumission finale doit être effectuée via le formulaire en ligne en cours de préparation (date cible : 30 septembre 2026). Veuillez contacter le Secrétariat (ich-reports@unesco.org) pour toute question technique ou demande de clarification
	Nom de l’État partie

	     



	Date de ratification de la Convention

	     



	Période couverte par le présent rapport

	De (année) :      à (année) :      




	Section A.	Informations générales



	A.1	Synthèse

	Veuillez fournir une synthèse du rapport qui permettra au grand public de comprendre l’état général des mesures législatives, réglementaires et autres mesures prises au niveau national pour mettre en œuvre la Convention. Ce résumé doit respecter la structure du formulaire.
600 mots maximum
	[bookmark: Text1]     






	A.2	Coordonnées du point focal pour le rapport périodique
Veuillez noter que ces informations ne seront pas rendues disponibles lors de la publication du rapport périodique.

		Titre (Mme/M., etc.) :
	[bookmark: Text2]     

	Nom de famille :
	[bookmark: Text3]     

	Prénom :
	[bookmark: Text4]     

	Institution/poste :
	[bookmark: Text5]     

	Adresse :
	[bookmark: Text6]     

	Numéro de téléphone :
	[bookmark: Text7]     

	Courrier électronique :
	[bookmark: Text8]     

	Autres informations pertinentes :
	[bookmark: Text9]     






	A.3	Institutions et organisations ayant participé à l’élaboration du rapport périodique

	3.1	Quelles institutions et organisations ont participé à l’élaboration du présent rapport ? 	(Sélectionnez toutes les cases correspondantes)
☐	Institutions gouvernementales
☐	Commission nationale pour l’UNESCO
☐	Centres culturels
☐	Établissements de recherche
☐	Centres d’expertise
☐	Universités
☐	Musées
☐	ONG
☐	Municipalités
☐	Gouvernementaux locaux
☐	Organismes de bienfaisance
☐	Entités du secteur privé
☐	Autres
Veuillez décrire la contribution globale des institutions sélectionnées au rapport.
350 mots maximum 
	[bookmark: Text10]     






	A.4	Organisations non gouvernementales accréditées
Veuillez noter que cette section sera préremplie automatiquement dans la version en ligne du formulaire

		Nom de l’ONG
	Année d’accréditation

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     


Veuillez indiquer dans l’encadré ci-dessous vos éventuelles remarques concernant les informations susmentionnées.
350 mots maximum
	[bookmark: Text11]     






	A.5	Participation aux mécanismes de coopération internationale de la Convention de 2003
Veuillez noter que cette section sera préremplie automatiquement dans la version en ligne du formulaire

		Mécanismes d’inscription
	Nom de l’élément
	Année d’inscription

	Sélectionnez une option	
	

	Sélectionnez une option	
	

	Sélectionnez une option	
	


Veuillez fournir, à l’aide du tableau ci-dessous, des informations sur les projets financés par le Fonds du patrimoine culturel immatériel dans votre pays, le cas échéant.
	Nom du projet
	Année (début)
	Année (fin)/en cours
	Montant (en dollars des États-Unis)

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


Veuillez indiquer dans l’encadré ci-dessous vos éventuelles remarques concernant les informations susmentionnées.
350 mots maximum
	[bookmark: Text12]     






	A.6	Inventaires
Veuillez noter que les informations relatives aux inventaires du patrimoine culturel immatériel figurant à la section A.6 peuvent être utilisées par l’Organe d’évaluation dans le cadre du processus d’évaluation des dossiers de candidature aux ’Listes de la Convention.

	6.1a	Inventaires — Situation générale sur le territoire de l’État partie

	6.1a.1	Existe-t-il des inventaires du patrimoine culturel immatériel sur votre territoire ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez décrire comment les inventaires du patrimoine culturel immatériel et le processus d’inventaire sont organisés dans votre pays. Vous pouvez notamment aborder (a) la portée et le contenu des inventaires, (b) le processus de mise à jour et (c) l’accès aux inventaires. Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
500 mots maximum
	[bookmark: Text13]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     




	Veuillez utiliser la section 6.1b ci-dessous pour fournir des informations détaillées sur chacun des principaux inventaires ou systèmes d’inventaires présents sur votre territoire. Les États parties sont encouragés à rendre compte de leur système d’inventaires dans son ensemble plutôt que de détailler chaque inventaire séparément.

	6.1b	Inventaires — Identification

		Nom de l’inventaire :
	[bookmark: Text14]     

	Lien hypertexte vers l’inventaire (le cas échéant) :
	[bookmark: Text15]     

	Organisme responsable :
	[bookmark: Text16]     

	Date de création :
	[bookmark: Text17]     


6.1b.1	L’inventaire a-t-il été mis à jour au cours de la période couverte par le 	rapport ?
N.B. : Pour les pays qui soumettent un rapport pour la première fois, cela couvre la période écoulée depuis la ratification de la Convention.
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui :
	Date de la dernière mise à jour :
	[bookmark: Text18]     


Veuillez décrire la méthode et la fréquence de mise à jour.
350 mots maximum
	[bookmark: Text19]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text20]     


6.1b.2	Quelle est la portée et le contenu de l’inventaire ?
	Nombre d’éléments inclus :
	[bookmark: Text21]     

	Principes d’ordonnancement :
	[bookmark: Text22]     

	Critères d’inclusion :
	[bookmark: Text23]     


Domaines applicables (sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent) :
☐	Traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine 	culturel immatériel
☐	Arts du spectacle
☐	Pratiques sociales, rituels et événements festifs
☐	Connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
☐	Savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel
☐	Autres domaines pertinents (veuillez préciser) :
	[bookmark: Text25]     


6.1b.3	S’agit-il d’un inventaire spécialisé ou d’un inventaire à portée spécifique ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez indiquer le nom de l’élément associé, du domaine, du groupe ethnique, de la zone géographique, etc. 
350 mots maximum
	     


6.1b.4	L’inventaire, ainsi que sa mise à jour, rend-il compte de la viabilité actuelle des éléments 	du PCI inclus et identifie-t-il les menaces qui pèsent sur les éléments du PCI qui y 	figurent ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez décrire comment la viabilité est consignée et quelles sont les principales menaces qui ont été identifiées.
350 mots maximum
	[bookmark: Text27]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text28]     


6.1b.5	L’accès à l’inventaire est-il facilité tout en respectant les pratiques coutumières 	régissant l’accès aux aspects spécifiques du PCI ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez décrire comment cela est mis en œuvre. Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text29]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text30]     


6.1b.6	L’inventaire garantit-il une participation inclusive des communautés et des ONG, tout en 	en respectant la diversité du patrimoine culturel immatériel et de ses praticiens, y 	compris les pratiques et les expressions de tous les secteurs de la société, de toutes 	les régions et de tous les genres ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez décrire comment cela est mis en œuvre.
350 mots maximum
	[bookmark: Text31]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text32]     







	Section B.	Rapport sur les indicateurs de base



	Indicateur 1 : Mesure dans laquelle les organismes et institutions compétents et les mécanismes de consultation soutiennent la pratique continue du PCI et sa transmission 

	1.1	Organismes et institutions compétents en matière de sauvegarde du PCI

	1.1.1	Existe-t-il dans votre pays des organismes et institutions compétents en matière de 	sauvegarde du PCI, y compris ceux chargés de la sauvegarde d’éléments spécifiques 	du PCI (qu’ils soient ou non inscrits sur les listes de la Convention de 2003) ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Ministères et organismes gouvernementaux affiliés
☐	Centres culturels
☐	Centres d’expertise
☐	Établissements de recherche
☐	Musées
☐	Archives
☐	Bibliothèques
☐	Organismes compétents spécifiques à un élément (qu’ils soient ou non inscrits sur les listes de 	la Convention de 2003)
	Indiquez le nom de l’élément :
	[bookmark: Text33]     


☐	Autre
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text34]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text35]     




	1.2	Organismes consultatifs et mécanismes de coordination pour la sauvegarde du 	patrimoine culturel immatériel

	1.2.1	Existe-t-il dans votre pays des organes consultatifs ou des mécanismes de coordination 	qui encouragent et soutiennent la participation large et inclusive des communautés, 	groupes et individus à la sauvegarde et à la gestion du PCI ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text36]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text37]     






	Indicateur 2 : Mesure dans laquelle les programmes soutiennent le renforcement des capacités humaines pour promouvoir la sauvegarde et la gestion du PCI

	2.1	Formation à la sauvegarde et à la gestion du PCI – Prestataires de formation

	2.1.1	Existe-t-il dans votre pays des programmes de formation à la sauvegarde et à la gestion 	du PCI?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : 
Qui dispense ou organise ces formations ? (sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent):
☐	Institutions, centres et autres organismes gouvernementaux
☐	Organisations et initiatives communautaires
☐	ONG
☐	Autres
Ces programmes sont-ils dispensés et/ou mis en œuvre de manière inclusive ?
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 3 : Mesure dans laquelle la formation est assurée par ou cible les communautés, groupes et individus, ainsi que ceux travaillant dans les domaines de la culture et du patrimoine

	3.1	Formation à la sauvegarde et à la gestion du PCI – bénéficiaires de la formation

	3.1.1	Qui sont les destinataires cibles de la formation dispensée ? (sélectionnez toutes les 	réponses qui s’appliquent) :
☐	Communautés, groupes et individus
☐	Professionnels de la culture et du patrimoine
☐	Les deux
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant. Veuillez vous référer aux programmes de formation mentionnés dans le cadre de l’indicateur 2.
350 mots maximum
	[bookmark: Text38]     


Si aucun cas ne s’applique : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 4 : Mesure dans laquelle l’éducation formelle et non formelle renforce la transmission du PCI et promeut le respect du PCI

	Dans votre pays, le PCI est-il transmis ou utilisé comme moyen d’enseignement et d’apprentissage dans les domaines suivants ? (sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent)
☐	Éducation formelle
☐	Éducation non formelle

	4.1	Participation des communautés et des autres parties prenantes aux programmes 	éducatifs et aux activités extrascolaires

	4.1.1	Les communautés, les praticiens, les détenteurs, les ONG ou les institutions chargées 	du patrimoine participent-ils à la conception, l’élaboration et la mise en œuvre des 	programmes éducatifs et/ou des activités extrascolaires	?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Les communautés, les praticiens et les détenteurs participent à la conception, à l’élaboration et 	à la mise en œuvre de programmes éducatifs et/ou d’activités extrascolaires, en présentant et 	en transmettant activement leur patrimoine
☐	Les ONG proposent des programmes éducatifs et/ou des activités extrascolaires
☐	Les institutions chargées du patrimoine proposent des programmes éducatifs et/ou des activités 	extrascolaires
☐	Autre
Veuillez fournir une description (y compris la nature du soutien apporté – par exemple, financier, technique, en nature ou autre). Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant. 
350 mots maximum
	[bookmark: Text41]     


Si « non » : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text42]     




	4.2	Modes et méthodes de transmission du PCI reconnus par les communautés 

	4.2.1	Les modes et méthodes de transmission du PCI qui sont reconnus par les communautés 	sont-ils inclus et/ou renforcés dans les programmes d’éducation formelle et non 	formelle ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text43]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text44]     




	4.3	Programmes de formation des enseignants

	4.3.1	Les programmes de formation des enseignants et les programmes destinés aux 	prestataires de services formation de l’éducation non formelle comprennent-ils des 	méthodes d’intégration et de sauvegarde du PCI dans l’éducation ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text45]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text46]     






	Indicateur 5 : Mesure dans laquelle le patrimoine culturel immatériel et sa sauvegarde sont intégrés à l’enseignement primaire et secondaire, inclus dans le contenu des disciplines pertinentes, et utilisés pour renforcer l’enseignement et l’apprentissage du et avec le PCI et le respect de son propre PCI et de celui des autres

	5.1	Intégration du PCI dans les programmes des disciplines pertinentes

	5.1.1	Comment le PCI, dans toute sa diversité, est-il intégré dans les programmes des 	disciplines pertinentes et pris en compte dans les programmes scolaires ? (sélectionnez 	toutes les réponses qui s’appliquent)
☐	Le PCI, dans sa diversité, est intégré au programme scolaire en tant que matière à part entière
	Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text47]     


☐	Le PCI, dans sa diversité, est intégré au programme éducatif afin d’expliquer ou de 	d’illustrer d’autres matières
	Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text48]     


☐	Le PCI, dans sa diversité, est intégré au programme scolaire par le biais de l’enseignement 	dans la langue maternelle
	Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text49]     


☐	Le PCI, dans sa diversité, est intégré dans les programmes scolaires par le biais de 	l’éducation multilingue
	Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text50]     


☐	Le PCI, dans sa diversité, est intégré au programme éducatif grâce à l’inclusion de contenu 	local
	Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text51]     


☐	Autre
	Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text52]     


Si aucun cas ne s’applique : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     




	5.2	Promouvoir le respect du PCI par l’éducation

	5.2.1	Les élèves apprennent-ils à respecter et à réfléchir au patrimoine culturel immatériel de 	leurs propres communautés et de leurs groupes, ainsi que celui des autres ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Découvrir le PCI de sa propre communauté
☐	Apprendre à respecter le PCI des autres
☐	Les deux
☐	Autre
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text53]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text54]     




	5.3	Protection des espaces naturels et culturels

	5.3.1	Les programmes éducatifs abordent-ils la protection des espaces naturels et culturels 	et des lieux de mémoire dont l’existence est nécessaire à l’expression du PCI ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text55]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text56]     






	Indicateur 6 : Mesure dans laquelle l’éducation postsecondaire soutient la pratique et la transmission du PCI ainsi que l’étude de ses dimensions sociales, culturelles et autres

	6.1	Programmes d’enseignement postsecondaire et supérieur

	6.1.1	Les établissements d’enseignement postsecondaire et/ou supérieur proposent-ils des 	programmes d’études et des diplômes qui renforcent l’étude, la pratique et la 	transmission du PCI ?
N.B. : L’enseignement postsecondaire englobe l’ensemble de l’enseignement dispensé après le secondaire, y compris les filières universitaires, techniques et professionnelles. L’enseignement supérieur désigne spécifiquement l’enseignement supérieur formel débouchant sur des diplômes universitaires ou professionnels reconnus.
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Programmes d’études et diplômes universitaires en matière de PCI qui renforcent la 	sauvegarde, la pratique, la transmission, la gestion et l’étude de ses dimensions sociales et 	culturelles (notamment dans les domaines de la musique, des arts et de l’artisanat, ou dans 	d’autres domaines)
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text57]     


☐	Programmes d’enseignement et de formation techniques et professionnels (EFTP) et 	diplômes
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text58]     


☐	Autre
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text59]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text60]     


6.1.2	Ces programmes garantissent-ils l’inclusion ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence (y compris groupes cibles et mesures d’accès), le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text61]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text62]     






	Indicateur 7 : Mesure dans laquelle les inventaires reflètent la diversité du PCI et contribuent à sa sauvegarde

	7.1	Inventaires : diversité et orientation vers la sauvegarde

	7.1.1	Existe-t-il des inventaires du patrimoine culturel immatériel sur votre territoire ?
	☐ Oui
	☐ Non


7.1.2	Dans quelle mesure vos inventaires du PCI reflètent-ils la diversité du PCI présent sur 	votre territoire ?
	☐ Entièrement
	☐ Dans une large mesure
	☐ Partiellement
	☐ Dans une faible mesure
	☐ Pas du tout


Si vous avez coché « Entièrement », « Dans une large mesure » ou « Partiellement » : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant. Veuillez vous référer aux inventaires mentionnés au point A.6.
500 mots maximum
	[bookmark: Text63]     


Si vous avez coché « Pas du tout » ou « Dans une faible mesure » : veuillez expliquer les difficultés rencontrées.
350 mots maximum
	[bookmark: Text64]     


7.1.3.	Dans quelle mesure les inventaires du PCI (y compris les inventaires spécialisés) visent-	ils et contribuent-ils à la sauvegarde du PCI ?
	☐ Entièrement
	☐ Dans une large mesure
	☐ Partiellement
	☐ Dans une faible mesure
	☐ Pas du tout


Si vous avez coché « Entièrement », « Dans une large mesure » ou « Partiellement » : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant. Veuillez vous référer aux inventaires mentionnés au point A.6.
500 mots maximum
	[bookmark: Text65]     


Si vous avez coché « Pas du tout » ou « Dans une faible mesure » : veuillez expliquer les difficultés rencontrées.
350 mots maximum
	[bookmark: Text66]     






	Indicateur 8 : Mesure dans laquelle le processus d’inventaire est inclusif, respecte la diversité du PCI et de ses praticiens, et soutient la sauvegarde par les communautés, les groupes et les individus concernés

	8.1	Processus d’inventaire : inclusion et diversité

	8.1.1	Existe-t-il des inventaires du patrimoine culturel immatériel sur votre territoire ?
	☐ Oui
	☐ Non


8.1.2	Dans quelle mesure l’inventaire garantit-il une participation inclusive des communautés, 	des groupes et des ONG, et respecte-t-il la diversité du PCI et de ses praticiens, y 	compris tous les secteurs de la société, tous les genres et toutes les régions ?
	☐  Entièrement
	☐ Dans une large mesure
	☐ Partiellement
	☐ Dans une faible mesure
	☐ Pas du tout


Si vous avez coché « Entièrement », « Dans une large mesure » ou « Partiellement » : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant. Veuillez vous référer aux inventaires mentionnés au point A.6.
500 mots maximum
	     


Si vous avez coché « Pas du tout » ou « Dans une faible mesure » : veuillez expliquer les difficultés rencontrées.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 9 : Mesure dans laquelle la recherche et la documentation, y compris les études scientifiques, techniques et artistiques, contribuent à la sauvegarde

	9.1	Soutien à la recherche, à la documentation et à l’archivage

	9.1.1	Existe-t-il un soutien financier ou d’autres formes de soutien à la recherche, à la 	documentation et à l’archivage visant à la sauvegarde du PCI, y compris un soutien aux 	institutions, organisations et initiatives pertinentes ?
	Veuillez n’inclure que celles qui sont conformes aux Principes éthiques pour la sauvegarde du 	patrimoine culturel
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Soutien à la recherche et aux études scientifiques, techniques et artistiques, y compris en 	faveur des institutions, organisations et initiatives pertinentes.
☐	Soutien à la documentation et à l’archivage, y compris en faveur des institutions, organisations 	et initiatives pertinentes.
☐	Autres
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text68]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     


9.1.2	Ces activités de recherche et de documentation sont-elles menées conformément aux 	Principes éthiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ?
	☐ Oui
	☐ Non


Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text69]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text70]     




	9.2	Participation de la communauté à la recherche

	9.2.1	Les praticiens et les détenteurs du patrimoine culturel immatériel participent-ils à la 	gestion, à la mise en œuvre et à la diffusion des résultats de la recherche et des études 	scientifiques, techniques et artistiques, et avec leur consentement libre, préalable, 	durable et éclairé ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text71]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text72]     






	Indicateur 10 : Mesure dans laquelle les résultats de la recherche et la documentation sont accessibles et sont utilisés pour renforcer l’élaboration des politiques et améliorer la sauvegarde

	10.1	Accès à la documentation et aux résultats de recherche

	10.1.1	La documentation et les résultats de recherche sont-ils mis à la disposition des 	communautés, des groupes et des individus, tout en respectant les pratiques 	coutumières régissant l’accès à certains aspects du PCI ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez le niveau d’accès :
	☐  Accès élevé
	☐  Accès partiel
	☐  Accès limité
	☐  Aucun accès


Si vous avez coché « Accès élevé » ou « Accès partiel » : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text73]     


Si vous avez coché « Accès limité » ou « Aucun accès » : veuillez expliquer les difficultés rencontrées.
350 mots maximum
	     




	10.2	Utilisation de la documentation et des résultats de recherche

	10.2.1	Les résultats de la recherche, de la documentation et des études scientifiques, 	techniques et artistiques sur le PCI sont-ils utilisés au-delà de la recherche elle-même ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : cochez toutes les cases qui s’appliquent :
☐	Pour renforcer l’élaboration des politiques dans différents secteurs
☐	Pour soutenir la pratique et la transmission continues du patrimoine culturel immatériel et 	améliorer sa sauvegarde
☐	Autres objectifs
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text75]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text76]     






	Indicateur 11 : Mesure dans laquelle les politiques ainsi que les mesures juridiques et administratives relatives à la culture reflètent la diversité du PCI et l’importance de sa sauvegarde et sont mises en œuvre

	11.1a	Politiques culturelles et mesures juridiques et administratives – Situation générale sur 	le territoire de l’État partie

	11.1a.1	Des politiques culturelles, des mesures juridiques et administratives et/ou des stratégies 	nationales et plans d’action nationaux visant à sauvegarder le PCI ont-ils été mis en 	place ou révisés et mis en œuvre ? 
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez décrire la situation générale dans votre pays en ce qui concerne les politiques, les mesures juridiques et administratives, ainsi que les stratégies nationales et les plans d’action nationaux pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans le domaine de la culture. Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
500 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     


11.1a.2	Les politiques et les mesures juridiques et administratives, ainsi que les stratégies 	nationales et les plans d’action nationaux pour la sauvegarde du PCI reflètent-ils la 	diversité du PCI ? 
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text79]     




	Veuillez utiliser la section ci-dessous pour fournir des informations détaillées sur les principales politiques, mesures juridiques et administratives, ainsi que sur les stratégies et plans d’action nationaux visant à sauvegarder le patrimoine culturel immatériel dans le domaine de la culture.

	11.1b	Politiques culturelles et mesures juridiques et administratives, ainsi que stratégies 	et plans d’action – Identification

	☐	Politique culturelle
☐	Mesure juridique
☐	Mesure administrative
☐	Stratégie nationale/régionale (y compris pour la sauvegarde d’éléments spécifiques, qu’ils 	soient inscrits ou non sur les Listes de la Convention de 2003)
☐	Plan d’action national/régional (y compris pour la sauvegarde d’éléments spécifiques, qu’ils 	soient inscrits ou non sur les Listes de la Convention de 2003)
	Nom de la politique/mesure :
	     

	Date d’établissement
	     

	Révisée le (date)
	     

	La politique/mesure est-elle mise en œuvre ?
		☐ Oui
	☐ Non





Veuillez fournir une description de la politique culturelle, de la mesure juridique ou administrative, de la stratégie nationale ou du plan d’action.
350 mots maximum
	[bookmark: Text78]     




	11.2	Soutien financier et technique public à la pratique et à la sauvegarde du patrimoine 	culturel immatériel

	11.2.1	Le soutien financier et/ou technique public à la sauvegarde des éléments du patrimoine 	culturel immatériel (qu’ils soient ou non inscrits sur les Listes de la Convention de 2003) 	accordé sur une base équitable par rapport au soutien accordé à la culture et au 	patrimoine dans leur ensemble ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     




	11.3	Participation de la communauté aux politiques culturelles et aux cadres juridiques et 	administratifs, 	ainsi qu’aux stratégies et plans d’action nationaux

	11.3.1	Dans quelle mesure les politiques culturelles et/ou les mesures juridiques et 	administratives qui intègrent le patrimoine culturel immatériel et sa sauvegarde, ainsi 	que les stratégies et/ou plans d’action, s’appuient-elles sur la participation active des 	communautés, des groupes et des individus ?
	☐ Élevée
	☐ Partielle
	☐ Faible
	☐ Aucune
	☐ Sans objet


Si vous avez sélectionné « Élevée » et « Partielle » : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si les options « Faible », « Aucune » ou « Sans objet » ont été sélectionnées : veuillez expliquer les difficultés rencontrées.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 12 : Mesure dans laquelle les politiques ainsi que les mesures juridiques et administratives relatives à l’éducation reflètent la diversité du PCI et l’importance de sa sauvegarde et sont mises en œuvre

	12.1	Politiques et mesures juridiques et administratives dans le domaine de l’éducation

	12.1.1	Des politiques, des mesures juridiques ou administratives en matière d’éducation ont-	elles été établies ou révisées et mises en œuvre pour l’un des objectifs suivants ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Reconnaissance, respect et mise en valeur du PCI
☐	Transmission et pratique du PCI
☐	Promotion de la langue maternelle et de l’éducation multilingue
☐	Autre
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
	350 mots maximum
	[bookmark: Text81]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text83]     






	Indicateur 13 : Mesure dans laquelle les politiques ainsi que les mesures juridiques et administratives dans des domaines autres que la culture et l’éducation reflètent la diversité du PCI et l’importance de sa sauvegarde et sont mises en œuvre

	13.1	Les Principes éthiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ’dans les 	politiques de développement

	13.1.1	Les Principes éthiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel sont-ils 	respectés dans les plans, politiques et programmes de développement ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text84]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text85]     




	13.2	Les politiques en faveur d’un développement social et économique inclusif, ainsi que 	pour faire face aux catastrophes naturelles et aux conflits armés, reconnaissent et 	intègrent le patrimoine culturel immatériel

	13.2.1	Des politiques ou des mesures juridiques et administratives en ’matière de 	développement social inclusif et de durabilité environnementale ont-elles été adoptées 	ou révisées pour tenir compte du PCI et de sa sauvegarde ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : cochez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Développement social inclusif et durabilité environnementale* (par exemple, sécurité 	alimentaire, santé, l’égalité des genre, l’accès à une eau propre et potable et l’utilisation 	durable de l’eau, et éducation de qualité)
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Réponse aux catastrophes naturelles ou aux conflits armés
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Développement économique inclusif** (par exemple, création de revenus et moyens de 	subsistance durables, emploi productif et travail décent, et impact du tourisme sur la 	sauvegarde du PCI et vice versa)
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Autre
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text86]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text87]     


*Remarque : conformément au chapitre VI des Directives opérationnelles, le « développement social inclusif » englobe la sécurité alimentaire, les soins de santé, l’égalité des genres, l’accès à une eau propre et potable et l’utilisation durable de l’eau, et l’éducation de qualité.
**Remarque : Conformément au chapitre VI des Directives opérationnelles, le « développement économique inclusif » englobe la génération de revenus et les moyens de subsistance durables, l’emploi productif et le travail décent, et l’impact du tourisme sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et réciproquement.

	13.3	Mesures et incitations financières et fiscales en faveur du PCI

	13.3.1	Des mesures ou incitations financières ou fiscales favorables ont-elles été mises en 	place ou révisées afin de faciliter et/ou d’encourager la pratique et la transmission du 	PCI ? 
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     


13.3.2	Ces formes de soutien garantissent-elles la disponibilité des ressources naturelles et 	autres nécessaires à la pratique du PCI ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text88]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text89]     






	Indicateur 14 : Mesure dans laquelle les politiques ainsi que les mesures juridiques et administratives respectent les droits, pratiques et expressions coutumiers, en particulier en ce qui concerne la pratique et la transmission du PCI

	14.1	Droits de propriété intellectuelle et droit au respect de la vie privée

	14.1.1	Des formes de protection juridique, telles que les droits de propriété intellectuelle et le 	droit au respect la vie privée, sont-elles mises à disposition des communautés, des 	groupes et des individus lorsque leur PCI est exploité par des tiers à des fins 	commerciales ou autres ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text90]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text91]     




	14.2	 Droits coutumiers et résolution des conflits

	14.2.1	Les politiques, et/ou les mesures juridiques ou administratives reconnaissent-elles les 	éléments suivants ? 
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	L’importance de la protection des droits coutumiers des communautés et des groupes sur les 	écosystèmes terrestres, maritimes et forestiers nécessaires à la pratique et à la transmission 	du PCI
☐	Les expressions, les pratiques et les représentations du patrimoine culturel immatériel qui 	contribuent à la prévention des différends et à la résolution pacifique des conflits
☐	Autres
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text92]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text93]     






	Indicateur 15 : Mesure dans laquelle l’importance du PCI et de sa sauvegarde dans la société est reconnue, tant par les communautés, les groupes et les individus concernés, que par la société en général

	15.1	Utilisation du PCI par les communautés pour le développement durable

	15.1.1	Les communautés, les groupes et les individus utilisent-ils activement leur patrimoine culturel immatériel de l’une des manières suivantes 	?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Pour le bien-être, y compris dans le cadre de programmes de développement durable
☐	Pour le dialogue, le respect mutuel, la résolution des conflits et la consolidation de la paix
☐	Autre
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text94]     



Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text95]     




	15.2	La prise en compte du patrimoine culturel immatériel dans les interventions de 	développement

	15.2.1	Les interventions de développement reconnaissent-elles l’importance du PCI dans la 	société ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	En tant que source d’identité et de continuité
☐	En tant que source de connaissances et de savoir-faire
☐	En tant que ressource pour le développement durable
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text96]     


Si non : veuillez fournir une brève explication
350 mots maximum
	[bookmark: Text97]     






	INDICATEUR 16 : Mesure dans laquelle l’importance de la sauvegarde du PCI est reconnue à travers des plans et programmes inclusifs qui favorisent le respect de soi et le respect mutuel

	16.1	Caractère inclusif des plans de sauvegarde

	16.1.1	Les plans et programmes de sauvegarde du PCI en général et/ou d’éléments spécifiques 	du PCI (qu’ils soient ou non inscrits sur les listes de la Convention de 2003) sont-ils 	inclusifs tous les secteurs et toutes les couches de la société, y compris :
☐	Les peuples autochtones 
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text98]     


☐	Les groupes avec des identités ethniques différentes
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Les migrants, immigrés et réfugiés
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Les personnes de différents âges
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Les personnes de différents genres
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Les personnes en situation de handicap
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Les membres de groupes vulnérables
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Autres
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si aucun cas ne s’applique : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text99]     




	16.2	Favoriser le respect de soi et le respect mutuel grâce à des plans de sauvegarde

	16.2.1	Les plans et programmes de sauvegarde du PCI en général et/ou d’éléments spécifiques 	du PCI (qu’ils soient ou non inscrits sur les listes de la Convention de 2003) favorisent-	ils le respect de soi et le respect mutuel au sein des communautés, des groupes et des 	individus?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text100]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text101]     






	Indicateur 17 : Mesure dans laquelle les communautés, les groupes et les individus participent largement à la sensibilisation sur l’importance du PCI et sa sauvegarde

	17.1	Participation des communautés, consentement libre, préalable, durable et éclairé, ainsi que protection des droits dans le cadre des activités de sensibilisation

	17.1.1	Les actions de sensibilisation (y compris celles portant sur des éléments spécifiques du 	patrimoine culturel immatériel (qu’ils soient ou non inscrits sur les listes de la 	Convention de 2003) reflètent-elles la participation inclusive et la plus large possible des 	communautés, des groupes et des individus, tout en garantissant leur consentement 	libre, préalable, durable et éclairé ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text104]     


17.1.2	Les intérêts moraux et matériels des communautés, des groupes et des individus sont-	ils dûment protégés dans le cadre des activités de sensibilisation ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text105]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text106]     




	17.2	Participation des jeunes aux activités de sensibilisation

	17.2.1	Existe-t-il des mécanismes qui facilitent la participation active des jeunes aux 	activités de sensibilisation ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text107]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     


17.2.2	Les jeunes participent-ils à la collecte et à la diffusion de l’’information sur le PCI de leurs communautés ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text108]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text109]     




	17.3	Utilisation des médias et des technologies de l’information et de la communication 	(TIC) à des fins de sensibilisation

	17.3.1	Les communautés, les groupes et les individus utilisent-ils les technologies de 	l’information et de la communication 	ou toute autre forme de médias, en particulier les 	nouveaux médias, pour sensibiliser à l’importance du PCI et à sa sauvegarde ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text110]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text111]     






	Indicateur 18 : Mesure dans laquelle les médias sont impliqués dans la sensibilisation à l’importance du PCI et à sa sauvegarde et à la promotion de la compréhension et du respect mutuel

	18.1	Couverture médiatique et programmes consacrés au PCI

	18.1.1	La couverture médiatique et les programmes consacrés au PCI permettent-ils d’atteindre 	l’un des objectifs suivants ? 
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent
☐	Sensibiliser à l’importance du PCI dans sa diversité et à sa sauvegarde
☐	Promouvoir le respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus
☐	Utiliser les langues des communautés et des groupes concernés
☐	Promouvoir l’inclusion (par exemple, en s’adressant à différents groupes cibles, à différentes 	communautés, à diverses formes de PCI, etc.)
☐	Autre
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text112]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     




	18.2	Collaborations entre les diverses parties prenantes au PCI et les médias

	18.2.1	Les diverses parties prenantes au PCI et les organisations de médias définissent et 	mettent-ils en œuvre conjointement des activités ou des programmes de coopération 	spécifiques concernant le PCI, y compris des	 activités de renforcement des capacités ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text114]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text115]     




	18.3	Conformité de la couverture médiatique à la Convention

	18.3.1	Dans quelle mesure la couverture médiatique du patrimoine culturel immatériel et de sa 	sauvegarde est-elle conforme aux concepts et à la terminologie de la Convention ?
	☐ Élevée
	☐ Partielle
	☐ Faible
	☐ Pas du tout
	☐ Sans objet


Si vous avez sélectionné « Élevé » ou « Partielle » : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si les options « Faible », « Pas du tout » ou « Sans objet » ont été sélectionnées : veuillez expliquer les difficultés rencontrées.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 19 : Mesure dans laquelle les actions d’information du public sensibilisent à l’importance du PCI et à sa sauvegarde, et promeuvent la compréhension et le respect mutuel

	19.1	Mesures d’information et de sensibilisation du public

	19.1.1	L’une des mesures ou des activités d’information et de sensibilisation du public 	suivantes concernant le PCI ont-elles été conçues et mises en œuvre ? 
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Politiques et programmes qui reconnaissent publiquement les praticiens et les détenteurs sur 	une base inclusive
☐	Événements publics consacrés au PCI, à son importance et à sa sauvegarde, ainsi qu’à la 	Convention
☐	Programmes de promotion et de diffusion de bonnes pratiques de sauvegarde
☐	Autres
Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     


19.1.2	Pour les événements publics : à qui s’adressent-ils ? (sélectionnez toutes les réponses 	qui s’appliquent)
☐	Communautés, groupes et individus
☐	Grand public
☐	Chercheurs
☐	Médias
☐	Autres parties prenantes
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     




	19.2	Promouvoir le respect mutuel par le biais de l’information du public sur le PCI

	19.2.1	L’information du public sur le PCI favorise-t-elle le respect et l’appréciation mutuels au 	sein des entre les communautés et les groupes ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text119]     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	[bookmark: Text120]     






	Indicateur 20 : Mesure dans laquelle les programmes de sensibilisation au PCI respectent les principes éthiques pertinents

	20.1	Principes éthiques dans les activités de sensibilisation

	20.1.1	Les principes éthiques suivants sont-ils respectés dans les activités de 	sensibilisation?
☐	Les Principes éthiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	[bookmark: Text121]     


☐	Principes éthiques consignés dans les codes et normes de déontologie professionnelle 	pertinents
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication
350 mots maximum
	[bookmark: Text122]     






	Indicateur 21 : Mesure dans laquelle l’engagement envers la sauvegarde du PCI est renforcée chez les parties prenantes

	21.1	Participation des parties prenantes à la sauvegarde

	21.1.1	Dans quelle mesure les parties prenantes suivantes participent-elles à la sauvegarde du 	PCI en général ou d’éléments spécifiques du PCI (qu’ils soient ou non inscrits sur les 	listes de la Convention de 2003) tout en respectant les Principes éthiques pour la 	sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ?
Pour chaque type de partie prenante concerné, veuillez sélectionner le degré de participation :
a. Communautés, groupes et individus
	☐ Élevée
	☐ Partielle
	☐ Faible
	☐ Aucune
	☐ Sans objet


	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


b. ONG et acteurs de la société civile
	☐ Élevé
	☐ Partielle
	☐ Faible
	☐ Aucune
	☐ Sans objet


	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


c. Entités du secteur privé
	☐ Élevé
	☐ Partielle
	☐ Faible
	☐ Aucun
	☐ Sans objet


	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


d. Autre
	☐ Élevé
	☐ Partielle
	☐ Faible
	☐ Aucun
	☐ Sans objet


	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 22 : Mesure dans laquelle la société civile contribue au suivi de la sauvegarde du PCI

	22.1	Environnement propice au suivi et à la réalisation d’études scientifiques, techniques et 	artistiques sur le PCI

	22.1.1	Existe-t-il un environnement propice permettant aux parties prenantes suivantes 	d’assurer le suivi et d’entreprendre des études scientifiques, techniques et artistiques 	sur les programmes et les mesures de sauvegarde du PCI?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Communautés, groupes et individus
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	ONG et autres acteurs de la société civile
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Universitaires, experts, établissement de recherche et centres d’expertise
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Autres
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 23 : Nombre et répartition géographique des ONG, des organismes publics et privés, et des personnes privées impliqués par le Comité à titre consultatif

	Cet indicateur fait l’objet d’un suivi et de rapport seulement au niveau mondial.



	Indicateur 24 : Pourcentage des États parties activement engagés dans la coopération au service de la sauvegarde avec d’autres États parties

	24.1	Coopération internationale au service de la sauvegarde du PCI

	24.1.1	Une coopération est-elle entreprise parmi les États parties pour mettre en œuvre des 	mesures de sauvegarde du PCI avec d’autres États parties ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent
À quel niveau ?
☐	Bilatéral
☐	Régional
☐	International
Quelle est la portée de la coopération ?’
☐	Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en général
☐	Éléments multinationaux, qu’ils soient ou non inscrits sur les listes de la Convention de 2003
☐	Éléments nécessitant une sauvegarde urgente, qu’ils soient ou non inscrits sur les listes de la 	Convention de 2003
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
500 mots maximum
	     


Si la réponse est non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     




	24.2	Échange d’informations avec d’autres États parties

	24.2.1	Des informations, des expériences et de la documentation concernant le PCI et sa 	sauvegarde sont-elles échangées avec d’autres États parties ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Échange d’information et d’expériences
☐	Échange de bonnes pratiques de sauvegarde
☐	Partage de documentation concernant un élément du PCI présent sur le territoire d’un autre 	État partie avec celui-ci
☐	Autre
Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 25 : Pourcentage d’États parties engagés activement dans des réseaux internationaux et de coopération institutionnelle

	25.1	Participation aux instances internationales et régionales

	25.1.1	Participez-vous aux activités liées au patrimoine culturel immatériel menées par l’un des 	organismes internationaux et 	régionaux suivants ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent :
☐	Centres de catégorie 2 actifs dans le domaine du PCI : choisissez une option.
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


☐	Cadres et instances internationaux au sein de l’UNESCO : choisissez un élément.
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant. 
350 mots maximum
	     


☐	Autres cadres et organismes internationaux hors de l’UNESCO : choisissez un élément.
	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des 	documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     




	25.2	Réseaux internationaux

	25.2.1	La mise en réseau internationale entre les communautés, les ONG, les experts, les 	centres d’expertise et les établissements de recherche actifs dans le domaine du PCI 	est-elle encouragée et soutenue ?
	☐ Oui
	☐ Non


Si oui : 	Veuillez fournir des exemples et inclure des liens hypertextes vers des sources ou des documents de référence, le cas échéant.
350 mots maximum
	     


Si non : veuillez fournir une brève explication.
350 mots maximum
	     






	Indicateur 26 : Le Fonds du PCI appuie efficacement la sauvegarde et l’engagement international

	Cet indicateur fait l’objet d’un suivi et de rapport uniquement au niveau mondial.





	Section C.	Statut des éléments inscrits sur la Liste représentative



	C.1	Coordonnées de la personne de contact pour l’élément
Veuillez noter que ces informations ne seront pas rendues disponibles lors de la publication du rapport périodique.

		Titre (Mme/M., etc.) :
	[bookmark: Text138]     

	Nom de famille :
	[bookmark: Text139]     

	Prénom :
	[bookmark: Text140]     

	Institution/poste :
	[bookmark: Text141]     

	Adresse :
	[bookmark: Text142]     

	Numéro de téléphone :
	[bookmark: Text143]     

	Courrier électronique :
	[bookmark: Text144]     

	Autres informations pertinentes:
	[bookmark: Text145]     






	C.2	Fonctions sociales et culturelles

	Expliquez les fonctions et les significations sociales et culturelles de l’élément aujourd’hui, au sein et pour sa communauté, les caractéristiques de ses détenteurs et de ses praticiens et décrivez, entre autres, toute catégorie de personnes exerçant un rôle ou des responsabilités spécifiques vis-à-vis de l’élément. Une attention particulière devrait être accordée à tout changement pertinent susceptible d’avoir des répercussions sur le critère d’inscription R.1 (« L’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention »).
350 mots maximum
	     






	C.3	Analyse de la viabilité de l’élément et risques auxquels il est actuellement exposé

	Décrivez le degré de viabilité actuelle de l’élément, en particulier la fréquence et l’étendue de sa pratique, la force des modes de transmission traditionnels, la composition démographique des praticiens et des publics et sa durabilité. Veuillez aussi identifier et décrire les facteurs qui, le cas échéant, constituent une menace pour la pérennité de la transmission et de la représentation de l’élément et indiquez le degré de gravité et de proximité de tels facteurs.
350 mots maximum
	     






	C.4	Contribution aux buts de la Liste

	Expliquez de quelle manière l’inscription de l’élément sur la Liste a contribué à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel et à sensibiliser les populations au niveau local, national et international, à son importance, mais aussi à promouvoir le respect de la diversité culturelle, de la créativité humaine et du respect mutuel entre communautés, groupes et individus.
350 mots maximum
	     






	C.5	Efforts pour promouvoir ou renforcer l’élément

	Décrivez les mesures qui ont été mises en œuvre pour promouvoir et renforcer l’élément, en donnant le détail de toutes celles qui se sont révélées nécessaires suite à son.
350 mots maximum
	     






	C.6	Contexte institutionnel

	Donnez des informations concernant le contexte institutionnel de l’élément inscrit sur la Liste représentative, y compris:
a. La ou les organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans sa gestion et/ou sa sauvegarde ;
b. La ou les organisations de la communauté ou du groupe concernée(s) par l’élément et sa sauvegarde.
350 mots maximum
	     






	C.7	Participation des communautés

	Veuillez décrire :
a. La participation des communautés, des groupes et des individus, ainsi que des organisations non gouvernementales pertinentes à la sauvegarde de l’élément, et indiquez s’ils ont la volonté de continuer à le sauvegarder.
b. Les mesures prises pour assurer la plus large participation possible des communautés, des groupes et, le cas échéant, des individus concernés ainsi que des organisations non gouvernementales pendant la préparation du présent rapport.




	Section D.	Signature au nom de l’État partie


Le rapport doit se terminer par la signature originale du fonctionnaire compétent pour le signer au nom de l’État, accompagnée de son nom, de son titre et de la date de soumission.
	Nom :
	     

	Poste :
	     

	Date :
	     

	Langue du rapport (anglais ou français) :
	     

	Signature :
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ANNEXE – SECTION B : RAPPORT SUR LES INDICATEURS DE BASE – VALEURS DE RÉFÉRENCE ET CIBLES
L’échelle ci-dessous permet aux États parties d’auto-évaluer leurs progrès dans chaque indicateur de base (section B), sur la base des informations fournies en réponse aux questions correspondantes. L’encadré après le tableau peut être utilisé, à titre facultatif, pour fournir des informations supplémentaires ou justifier le niveau attribué.
	Les progrès évalués en vue de la réalisation de l’indicateur de base sont les suivants :

	Niveau
	Description
	Indicateurs de base (section B)

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19
	20
	21
	22
	23
	24
	25
	26

	Pas encore commencé
	Aucun constat ne permet de conclure à des progrès vers la réalisation de l’indicateur de base.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	N/A
	☐
	☐
	N/A

	Émergeant
	Des actions et des mesures initiales ont été prises. Toutefois, les résultats restent limités en termes de portée, de couverture ou d’efficacité, et des lacunes importantes subsistent.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	

	Modéré
	Des progrès vers la réalisation de l’indicateur de base sont manifestes, mais la mise en œuvre est incomplète ou inégale. Des actions et mesures clés sont mises en œuvre, ce qui témoigne d’un certain engagement. Cependant, la couverture reste partielle, la qualité est variable et le suivi des résultats est limité.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	

	Considérable
	Des progrès significatifs ont été réalisés dans la réalisation de l’indicateur de base. Des actions et des mesures sont mises en œuvre de manière cohérente dans tous les domaines concernés, et les données disponibles indiquent que l’indicateur est largement atteint, seules quelques lacunes mineures subsistant. Des mécanismes de suivi sont en place, même si les processus d’amélioration continue ne sont peut-être pas encore systématiques.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	

	Entièrement atteint
	L’indicateur de base a été atteint. Les actions et les mesures sont pleinement mises en œuvre et pérennisées dans tous les domaines concernés, et des données démontrent l’efficacité des résultats obtenus. Des mécanismes de suivi, d’évaluation et d’amélioration continue sont systématiquement appliqués pour soutenir la réalisation durable de l’indicateur.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	


Veuillez expliquer brièvement votre choix en vous référant aux éléments fournis dans vos réponses ci-dessus. 
150 mots maximum par indicateur de base
	     


L’échelle ci-dessous permet aux États parties de définir, à titre volontaire, une cible pour le prochain cycle de rapport, dans quatre ans. L’encadré après le tableau peut être utilisé, à titre facultatif, pour fournir des informations supplémentaires ou justifier le niveau attribué.
	Cible pour le prochain cycle de rapport :

	Niveau
	Description
	Indicateurs de base (section B)

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19
	20
	21
	22
	23
	24
	25
	26

	Pas encore commencé
	Aucun constat ne permet de conclure à des progrès vers la réalisation de l’indicateur de base.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	N/A
	☐
	☐
	N/A

	Émergeant
	Des actions et des mesures initiales ont été prises. Toutefois, les résultats restent limités en termes de portée, de couverture ou d’efficacité, et des lacunes importantes subsistent.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	

	Modéré
	Des progrès vers la réalisation de l’indicateur de base sont manifestes, mais la mise en œuvre est incomplète ou inégale. Des actions et mesures clés sont mises en œuvre, ce qui témoigne d’un certain engagement. Cependant, la couverture reste partielle, la qualité est variable et le suivi des résultats est limité.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	

	Considérable
	Des progrès significatifs ont été réalisés dans la réalisation de l’indicateur de base. Des actions et des mesures sont mises en œuvre de manière cohérente dans tous les domaines concernés, et les données disponibles indiquent que l’indicateur est largement atteint, seules quelques lacunes mineures subsistant. Des mécanismes de suivi sont en place, même si les processus d’amélioration continue ne sont peut-être pas encore systématiques.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	

	Entièrement atteint
	L’indicateur de base a été atteint. Les actions et les mesures sont pleinement mises en œuvre et pérennisées dans tous les domaines concernés, et des données démontrent l’efficacité des résultats obtenus. Des mécanismes de suivi, d’évaluation et d’amélioration continue sont systématiquement appliqués pour soutenir la réalisation durable de l’indicateur.
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	
	☐
	☐
	


150 mots maximum par indicateur de base
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